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VILLE DE LA FERTE GAUCHER 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2007 

 
L’an deux mille sept, le vingt juin à dix neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances sous la présidence du Docteur JAUNAUX, Maire. 
 
Etaient présents : Dr JAUNAUX. Maire-. MM. MONDOLOT. Mme DOUBLET. Mr LEFORT. 

Mr. CRAPART. Mr GUINAND. Mr REVOILE. Mme LAVIRON, Adjoints. 
Mr PAILLA (a quitté la séance à partir de la délibération n° 102) . Mme VIAENE (présente à partir de 
la délibération n° 89). Mme DARSON. Mme MASSON. Mr JACQUES. Mr TEINTURIER. Mr 
GERMON. Mr DELAUNAY.  
 
Absents excusés :  Mme VAN PRAET. Mr CHEMEL. Mme BILLAUD. Mme BELKANEM. 
Mme CAIN. 
 
Absents représentés :  Mr DELISLE par Mme LAVIRON  

    Mr VAN ACKER par Mr CRAPART  
Mr KECK par Mr DELAUNAY  

 
Le compte rendu du dernier Conseil a été adopté à l’unanimité.  
Secrétaire de séance : Mr JACQUES 
 
Date de convocation/affichage :      14.06.2007 
Date affichage compte-rendu :        26.06.2007 
 
 

--------------------------- 
 

Avant l’ouverture de la séance, le Conseil Municipal entend un exposé sur un projet 
d’ implantation d’éoliennes dans le secteur de La Ferté-Gaucher par la société Nordex. La 
décision d’ implantation ne fait pas l’objet de ce conseil. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
�  ACCEPTE de rajouter les questions suivantes à l’ordre du jour : 
- Création d’un poste contractuel d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet 

35 heures hebdomadaires pour 3 mois renouvelables 1 fois 
- Vente de terrains à la Z.A.E. 
- CLSPD : mis en place des actions  
- Convention avec le Comité Départemental du Sport en Milieu Rural de Seine et Marne  

 
�  DECLARE que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2006, par le receveur, visé 

et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 
 
 
�  VOTE ainsi qu’ il suit le Compte Administratif 2006 : VILLE ; EAU ; 

ASSAINISSEMENT :  
 
 
 
 
 
 



Investissements Fonctionnement Ensemble 
Libellés 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Compte administratif ville 

résultats reportés  221 397,27   337 734,68   

opérations de l'exercice 1 089 377,82 1 252 930,87 3 419 600,03 3 527 797,35   

totaux 1 310 775,09 1 252 930,87 3 419 600,03 3 865 532,03   

résultats de clôture 57 844,22      

restes à réaliser 478 751,00 466 437,00     

totaux cumulés 536 595,22 466 437,00     

résultats définitifs 70 158,22   445 932,00  375 773,78 
 
Ont voté POUR : 17  
Ont voté CONTRE : 2  
 
 

   

Investissements Fonctionnement Ensemble 
Libellés 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Compte Administratif SERVICE DES EAUX 

résultats reportés  104 072,72  94 598,52   

opérations de l'exercice 79 106,68 54 725,81 58 187,02 118 345,58   

totaux 79 106,68 158 798,53 58 187,02 212 944,10   

résultats de clôture  79 691,85  154 757,08   

restes à réaliser 840,00 1 810,00     

totaux cumulés       

résultats définitifs  80 661,85  154 757,08  235 418,93 

              
 
Ont voté POUR : 17 
Ont voté CONTRE : 2  

 
 

 
Investissements Fonctionnement Ensemble 

Libellés 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Compte Administratif SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT 

résultats reportés  136 938,35  73 324,13   

opérations de l'exercice 132 045,38 84 500,70 242 529,11 444 733,35   

totaux 132 045,38 221 439,05 242 529,11 518 057,48   

résultats de clôture  89 393,67  275 528,37   

restes à réaliser 3 673 000,00 3 568 500,00     

totaux cumulés       

résultats définitifs 15 106,33   275 528,37  206 422,04 
 

Ont voté POUR : 17  
Ont voté CONTRE : 2  
 

 
M. DELAUNAY, en ce qui concerne le compte administratif de la ville, s’étonne du montant de 
plusieurs lignes : fêtes et cérémonies ou frais d’actes et contentieux. 
 
Monsieur CRAPART souligne que le montant important des fêtes et cérémonies est lié 
notamment aux locations de chapiteaux pour diverses manifestations (12 598 €), aux feux 



d’artifices (9 000 €). Les frais d’actes et de contentieux découlent de la nécessité de recourir à 
des avocats pour des dossiers particulièrement difficiles et innovants (délégation de service 
public pour la gestion de l’aérodrome notamment). 
 
 
�  PRENDS NOTE que le rapport d’activité 2006 de VEOLIA EAU est disponible en mairie 

pour consultation et qu’ il sera présenté par un intervenant de chez Veolia Eau lors d’un prochain 
conseil municipal. 

 
�  DECIDE de vendre deux terrains à la Z.A.E. du Petit Taillis, au prix de 13 € le M2, à :  
 
M. Giorgetti Terrain cadastré G n°245, d’une superficie de 4 126 M2  
M. Giraudot Terrain cadastré G n°259 – Lot B, d’une superficie de 1 756 M2  
 
�  DECIDE d’acquérir des cadeaux auprès de B.S.O. (fabriqués dans le cadre des festivités des 950 ans) 

pour les mariages et les remises de prix des maisons fleuries. La Ville versera une subvention de 
422,50 € à l’association correspondant au montant de ces objets.  

 
�  ACCEPTE la somme de 100 € allouée à la Ville au titre des dommages et intérêts dans 

l’affaire CAILLAT. 
 
Monsieur DELAUNAY interroge le Maire sur la condamnation de Mme CAILLAT. Le Maire 

répond qu’elle est condamnée pour diffamation non publique et déclare que l’ incident est clos. 
 
�  FIXE ainsi qu’ il suit les tar ifs de l’Ecole de Musique pour l’année scolaire 2007-2008 :  

 
Droit d©entrée 22,00 € 

Fer tois  

initiation musicale 33,50 € 

solfège 28,00 € 

Instrument 30 mn 115,00 € 

Instrument 45 mn 149,00 € 

Instrument 60 mn 183,00 € 

solfège + instrument. 30 mn 143,00 € 

Solfège + instrument 45 mn 177,00 € 

Solfège + instrument 60 mn 211,00 € 

chorale 47,00 € 

2ème instrument 30 mn 92,00 € 

2ème instrument 45 mn 119,00 € 

2ème instrument 60 mn 147,00 € 

  

Non Fer tois 

initiation musicale 46,00 € 

solfège 35,00 € 

Instrument 30 mn 168,00 € 

Instrument 45 mn 219,00 € 

Instrument 60 mn 269,00 € 

solfège + instrument 30 mn 203,00 € 

Solfège + instrument 45 mn 254,00 € 

Solfège + instrument 60 mn 304,00 € 

chorale 47,00 € 



2ème instrument 30 mn 135,00 € 

2ème instrument 45 mn 175,00 € 

2ème instrument 60 mn 215,00 € 

la cotisation est trimestrielle  
 
- Avec application des Modalités suivantes :  
- la réduction de 20 % sur  le tar if chorale sera appliquée à partir de la 2ème inscription 

à l’école. 
- les cotisations trimestrielles sont encaissées au cours de la première semaine du 

trimestre 
- tout trimestre commencé est dû dans son intégralité 

tar if dégressif familial 
- 20 % pour la 2ème inscription  
- 40 % pour la 3ème inscription  
- 60 % pour la 4ème inscription et plus  
 
Monsieur Delaunay met en avant le fait que les tarifs sont très élevés. Le Maire souligne que 75% 

des élèves sont domiciliés hors commune et qu’ il serait en conséquence intéressant de travailler sur ce 
sujet dans le cadre de l’ intercommunalité. Il précise qu’en ce qui concerne les élèves de La Ferté-
Gaucher ayant des difficultés financières, des dispositions sont prises pour les aider à fréquenter les 
écoles de musique et de théâtre. 

 
�  FIXE ainsi qu’ il suit les tar ifs de l’Ecole de l’école de Théâtre pour l’année scolaire 2007-

2008 :  
 

Droit d©entrée 22,00 € 

Fertois 75,00 € 

Non Fertois 83,00 € 

cotisation tr imestr ielle  
 
- Modalités :  
- Les cotisations trimestrielles sont encaissées au cours de la première semaine du trimestre 
- La durée des séances est de 1 heure minimum et de 2 heures maximum en fonction du nombre 

d’élèves 
- Tout trimestre commencé est dû dans son intégralité 
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- 20 % pour la 2ème inscription  
- 40 % pour la 3ème inscription  
- 60 % pour la 4ème inscription et plus  

 
�  FIXE à 1, 22 euros par  jour , la tarification 2007/2008 pour le service d’étude. 

 
�  DECIDE de ne pas augmenter le tarif CIEL ECRAN pour 2007/2008 :  
 

Ciel Ecran  

 Sans changement  

groupe 4,50 € 

individuel        5,50 €  
 
 

�  DECIDE de renoncer aux pénalités de retard pour l’Entreprise Comptoirs de l’Arrosage 
pour les travaux d’extension de Voirie de la Z.A.E. prévues dans le cadre du Marché.  

 



����  ACCEPTE la décision modificative n°1 – Budget Ville pour régler les frais de notaire 
se rattachant à la vente en 2004 par les consorts Depeuille au profit de la commune de La Ferté-
Gaucher, d’un terrain sis chemin des marais :   

 
DEPENSES D’ INVESTISSEMENT 

 
ARTICLE :  2111-OPNI-020 + 800,00 € acquisition de terrains 

2313-017-810              - 800,00 € construction des nouveaux ateliers municipaux 
 

����  ACCEPTE la décision modificative n°2 – Budget Ville afin d’acquérir des vélos et des 
casques de protection dans le cadre du P.D.A.S.R.2007 pour dispenser un enseignement pratique 
d’éducation routière aux élèves de la commune :  

 
DEPENSES D’ INVESTISSEMENT 

 
ARTICLE :  2188-OPNI-112 + 1210,00 € acquisition de vélos et accessoires 

2313-017-810             - 1210,00 € construction des nouveaux ateliers 
municipaux 

 
 

����  DECIDE la création de cinq postes contractuels : 
 
- 4 postes pour les services techniques en vue du recrutement de 2 agents stagiaires en 

remplacement de 2 agents partis en retraite  
- 1 poste d’ATSEM à l’école maternelle pour aider l’ATSEM en poste pendant la durée 

des travaux.  
 
����  DECIDE la création d’un poste d’adjoint technique 2ème classe à temps complet pour 

pouvoir remplacer un agent titulaire d’un grade d’adjoint technique de 1ère classe parti en retraite.  
 
����  DECIDE la création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps non complet 

20 h hebdomadaires contractuel pour occuper les fonctions de femme de service à la cantine et 
au ménage de l’école élémentaire du « Grand Morin ». 

 
����  DECIDE la création de 5 postes d’adjoint technique de 1ère classe à temps complet 35 h 

hebdomadaires suite à la réforme de la catégorie C (décret 2006-1691 de décembre 2006), où les 
agents techniques ont été reclassés et intégrés dans le cadre d’emploi des Adjoints Techniques de 
2ème classe, échelle 3 de rémunération. La Collectivité, après avis de la CAP, peut reclasser ce 
personnel dans le cadre d’emploi des Adjoints Techniques de 1ère classe, échelle 4 de 
rémunération. 

 
����  DECIDE la création de 3 postes d’agents territoriaux spécialisés des Ecoles 

Maternelles (ATSEM) de 1ère classe à temps complet 35 h hebdomadaires et 1 poste à temps 
complet 35 h hebdomadaires et 1 poste d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
(ATSEM) de 1ère classe à temps non complet 25 h 30 hebdomadaires suite à la réforme de la 
catégorie C ( décret 2006-1694 de décembre 2006), où les ATSEM de 2ème classe ont été 
reclassés et intégrés dans le même cadre d’emploi des ATSEM de 2ème classe, échelle 3 de 
rémunération. La Collectivité, après avis de la CAP, peut reclasser ce personnel dans le cadre 
d’emploi des ATSEM de 1ère classe, échelle 4 de rémunération. 
 

����  DECIDE la création d’un poste d’attaché chargé de mission contractuel chargé de 
mission contractuel à temps complet 35 h hebdomadaires, pour 1 an renouvelable 2 fois. 

 



����  DECIDE la création d’un poste de Brigadier de Police Municipale à temps complet 35 h 
hebdomadaires. Mr PERRINO Gardien de police municipale occupant actuellement la fonction de 
chef du poste, sera nommé à ce poste après avis de la Commission Administrative Paritaire.  

 
����  CONFIE au Cabinet M.O.C./L-DULA, 69 avenue Henri Dunant – 77100 MEAUX, la 

mission de coordonnateur de la phase conception et réalisation des ouvrages des travaux 
d’extension et de réhabilitation de l’Ecole Maternelle « Les Grenouilles », rue Ernest Delbet.  

Autor ise le Maire à signer le contrat de coordination S.P.S. s’élevant à 5 970 € HT.   
 
����  AUTORISE le Maire à passer un contrat avec la société AGA MEDICAL pour la 

location d©un nouveau matériel d©assistance respiratoire (bouteille d©oxygène médical), pour une période 
de 1 an, sans frais d©indemnité d©immobilisation, pour un montant annuel de 160.00 € HT. 

 
����  ACCORDE le dégrèvement de la taxe d’assainissement suivant :   
�
1) – SCI  GIDON – Mr MASSUARD : 39 rue André Lefèvre 
Consommation facturée : 211 m3 
Consommation moyenne annuelle : 101 m3 
Ecart donnant lieu à dégrèvement sur la taxe d’assainissement : 110 M3  
(soit 1,55 € x 110 = 170,50  €) 
 
����  AUTORISE le Maire à signer un contrat de contrôle technique avec SOCOTEC suite à 

la création de régie dans l’emprise de la réserve existante à la Salle Henri Forgeard. Le montant 
des honoraires s’élève à 1 250 € HT, soit 1 495 € TTC. 

 
����  MODIFIE sa délibération du 14 avril 2007 concernant l’application du Droit de 

Préemption Urbain au P.L.U. approuvé le 3 janvier 2007 pour y intégrer les zones suivantes :  
 

� � UA 
� � UB 
� � IAU 
� � IIAU 
� � IAUx 
� � IIAUx 
 
����  AUTORISE le Maire à signer un contrat avec BIG BENNES pour la location d’une 

benne 9 m3 destinée à l’évacuation des emballages souillés vides égouttés de la piscine.  
Location benne :       41,00 € par mois 
Rotation d’une benne de 9 m3  :  208,95 € par rotation 
 
����  AUTORISE le Maire à signer un nouveau contrat pour le remplacement du 

photocopieur actuellement en location à l’école maternelle pour un montant de 128 € par 
trimestre.  

 
����  AUTORISE le Maire à signer avec QUALICONSULT une nouvelle convention de 

vérification technique relative à la construction de l’Hôtel d’Entreprises qui annule et remplacera 
la précédente imprimée par erreur sur l’entête de la Société QUALICONSULT 
EXPLOITATION.  

 
����  AUTORISE le Maire à signer le renouvellement du contrat passé avec France 

INCENDIE pour l’entretien de tous les extincteurs et RIA (réseaux d’ incendie armés) en service, 
relevant de la responsabilité de la Ville.  

 
 



����  AUTORISE le Maire à signer une convention de mise à la disposition de la piscine 
avec les maîtres nageurs pour leur permettre d’assurer l’enseignement de la natation.  

*  FIXE la location à 160 €  
 
����  DECIDE la création d’un poste contractuel d’adjoint administratif de 2ème classe à 

temps complet 35 h hebdomadaires pour 3 mois renouvelables 1 fois.  
 
����  PRENDS NOTE que Monsieur MAHLOUS (SCI du BONHEUR) qui devait acheter 2 

terrains à la Z.A.E. n’achète que le lot C d’une superficie de 2099 M2 (il convient donc de modifier 
la délibération du 11 avril 2007).  

 
����  Dans le cadre du CLSPD, AUTORISE le maire à signer une convention tripartite entre 

la commune, le GIP-FCIP de l’académie de Créteil et le collège Jean Campin afin de prévoir la 
rémunération des intervenants.  

 
AUTORISE également le reversement au GIP-FICP des subventions reçues par la 

commune et destinées à la rémunération des intervenants (8 850 € sur un montant total de 
subvention de 14 150 €). 

 
����  DECIDE de mettre en place, en concertation avec le collège et le Comité 

Départemental du Sport en Milieu Rural de Seine-et-Marne (CDSMR), des stages sportifs 
pendant deux semaines (du 16 au 20 juillet et du 23 au 23 juillet). Le personnel encadrant (1 
animateur pour un groupe comptant au maximum 16 enfants) sera mis à disposition par le 
CDSMR pour le tarif suivant :  

Forfait de 15 heures sur 5 jours (demi-journée) : 750 €. 
Forfait de 25 heures sur 5 jours : 1000 €. 
 
AUTORISE le Maire à signer la convention de mise à disposition avec le CDSMR et de 

prévoir le paiement du forfait choisi c©est-à-dire :  
- intervention sur une demi-journée  
- intervention sur une journée complète 
 
 

 
         Pour copie conforme 
          Le Maire,  


